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Bulletin spécial

Établissements d’enseignement supérieur technique privés et consulaires autorisés à

délivrer un diplôme visé par le ministre chargé de l’enseignement supérieur (écoles

supérieures de commerce et de gestion, et écoles d’autres secteurs de formation)

NOR : ESRS2333594X

Liste

MESR - Dgesip A1-5

Chaque année est publié un numéro spécial du Bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche (BOESR),

dans lequel figurent :

la liste et les coordonnées des établissements d’enseignement supérieur technique privés et consulaires autorisés à—

délivrer un diplôme visé par le ministre chargé de l’enseignement supérieur et/ou à conférer le grade de licence et/ou

de master à leurs titulaires (formations de commerce et de gestion et autres secteurs de formation au

1er septembre 2023), mentionnant les diplômes concernés ;
le nombre de places offertes au titre de la session de concours 2024, dans les différentes voies d’admission (concours,—

admissions sur titres) ;
les liens Internet permettant d’accéder aux informations relatives aux procédures d’admission dans ces établissements ;—

des informations générales sur les procédures d’évaluation des formations.—
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5. Procédure d’évaluation des formations en vue de l’autorisation à délivrer un diplôme visé et/ou de conférer

un grade (de licence ou de master)

Veuillez vous reporter au Bulletin officiel spécial n° 1 du 6 avril 2023.

6. Modalités d’élaboration des diplômes visés par le ministère chargé de l’enseignement supérieur

Veuillez vous reporter au Bulletin officiel spécial n° 1 du 6 avril 2023.
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